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Texte de la question

M. Moerani Frébault interroge M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de prise en compte des qualifications
spécialisées détenues par les fonctionnaires de police originaires de Polynésie française dans le cadre des
campagnes de mobilité et d'affectation sur postes profilés. Plusieurs fonctionnaires polynésiens ont suivi en
métropole des formations spécialisées particulièrement exigeantes, notamment dans le domaine de la
cybercriminalité, afin de répondre aux besoins croissants de la police nationale dans la lutte contre les trafics
internationaux, les atteintes aux mineurs, la criminalité organisée et les infractions commises par voie
numérique. Or certains d'entre eux font état d'interrogations quant aux critères effectivement retenus lors de
l'examen des candidatures sur des postes spécialisés, alors même qu'ils disposent des qualifications requises et
d'une expérience significative dans ces domaines. Dans un contexte où les enjeux de sécurité numérique
concernent également les territoires ultramarins, il lui demande : selon quels critères sont examinées les
candidatures aux postes profilés nécessitant des compétences spécialisées ; quelle place est accordée aux
qualifications techniques détenues par les candidats ; de quelle manière sont prises en compte les candidatures
des fonctionnaires originaires de Polynésie française souhaitant mettre leurs compétences au service de leur
territoire d'origine ; quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de favoriser le retour et la
valorisation des compétences spécialisées acquises par les policiers ultramarins.
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